ALLOCUTION D’OUVERTURE DU CHEF DE LA DELEGATION MALGACHE DANS LE CADRE DE L’EXAMEN DU RAPPORT INITIAL SUR L’APPLICATION DE LA CONVENTION CONTRE LA TORTURE ET AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS, INHUMAINS OU DEGRADANTS

Genève, les 10 et 11 novembre 2011

----------------- 

MONSIEUR LE  PESIDENT DU COMITE CONTRE LA TORTURE 

MESDAMES ET MESSIEURS LES EXPERTS,  MEMBRES DU COMITE,

HONORABLE ASSISTANCE, 

C’est un grand honneur pour la délégation de la République de Madagascar d’être ici présente  avec vous  à l’occasion de cette session d’examen de son rapport initial sur l’application de la Convention contre la torture et autres peines ou traitement cruels, inhumains ou dégradants.

Notre présence ici témoigne de la volonté de l’Etat de tenir un dialogue avec le Comité pour rechercher ensemble les voies et moyens en vue d’améliorer la prévention et la répression des actes de torture.

La délégation souhaite aborder cet examen avec une approche participative, interactive et au final constructive dans la mesure où Madagascar s’apprête à tenir compte et à mettre en œuvre les recommandations issues des observations finales pour changer la situation en matière de prévention et de lutte contre la torture et les mauvais traitements.

Le présent rapport initial a été établi conformément aux directives du Comité. Il fut élaboré par un Comité interministériel composé de responsables de chaque département ministériel concerné avec  inclusion des membres de la Société civile, tant au niveau régional que national.

Ce document fournit des informations sur les mesures prises en vue d’appliquer la Convention contre la torture. Ces mesures sont d’ordre législatif, judicaire et autres, et précisent les mesures ainsi que les actions et programmes en cours ou envisagées.
Nous nous efforcerons de vous apporter d’une manière aussi complète que possible les informations, les éclaircissements, et toutes autres précisions demandées pour un dialogue constructif.

MONSIEUR LE PRESIDENT, la délégation souhaite informer le Comité que malgré la crise politique depuis janvier 2009, Madagascar a tenu à s’acquitter de ses obligations internationales en présentant régulièrement ses rapports d’application des traités des Droits de l’Homme qu’il a ratifiés. 

Ainsi, en :
· 2008 : Le rapport unique valant deuxième, troisième, quatrième et cinquième rapports périodiques de Madagascar sur l’application de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes a été présenté et soutenu devant le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes à Genève.
· 2009 : Le rapport sur l’application du Pacte International relatif aux Droits Economiques-sociaux et culturels a été présenté et soutenu devant le Comité des Droits Economiques Sociaux et Culturels à Genève.
· 2010 : Le rapport national a été présenté et examiné dans le cadre du mécanisme  de l’Examen Périodique Universel  à Genève.
· 2012 : Les 3èmes et 4èmes rapports combinés sur l’application de la Convention des Droits de l’Enfant seront examinés par le Comité des Droits de l’Enfant à Genève.
Cette année 2011, la présence de la délégation malgache s’inscrit dans le cadre de l’exécution des obligations conventionnelles générées par la ratification de la convention internationale contre la torture et les autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.
Pour combattre la torture et les mauvais traitements, des réformes ont été entreprises dans le domaine politique, constitutionnel, législatif et institutionnel.

Par ailleurs, un plan national de mise en œuvre des recommandations de l’Examen Périodique Universel incluant celle liée à la torture est en cours d’élaboration.

I- LES REFORMES ENTREPRISES :

1- Sur le plan politique : 
La mise en œuvre de la feuille de route signée, le 16 septembre 2011,  par toutes les parties prenantes excepté la mouvance de l’ancien Président Didier Ratsiraka constitue une étape décisive sur la résolution de la crise. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de cette feuille de route, Monsieur Omer BERIZIKY est nommé Premier Ministre de consensus du gouvernement d’union nationale le 28 octobre 2011.

Il aura principalement pour mission de faire appliquer la feuille de route en vue de la  résorption  de la  crise et du retour à la normalité constitutionnelle en organisant la tenue d’élections libres, transparentes, crédibles et fondées sur le respect des droits fondamentaux et les normes internationales.
2- Sur les réformes constitutionnelle, législative et institutionnelle :

· Sur la réforme constitutionnelle :

Les innovations importantes apportées par la Constitution de 2010 résident dans  la consécration de la prohibition de la torture et du caractère exceptionnel de la détention. 

L’article 11 alinéa 2 de la Nouvelle Constitution de 2010 précise que : « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants ». Soulignons que tel n’a pas été le cas dans l’ancienne Constitution.
L’article 16 dernier alinéa dispose que : «(…) La détention préventive est une exception ». De telles dispositions constituent des mesures positives pour prévenir la surpopulation carcérale et les risques de mauvais traitements en milieu carcéral.

· Sur le plan législatif :

En vue de transposer dans le droit interne la Convention contre la torture ratifiée par Madagascar en 2005, la Loi 2008-008 du 25 juin 2008 contre la torture et les autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants fut adoptée.

Cette Loi  a érigé  en une infraction pénale autonome les actes de torture alors qu’auparavant de tels actes ont été poursuivis sur la base des textes incriminant et réprimant les coups et blessures volontaires ou dans d’autres situations les textes applicables sont ceux relatifs  au meurtre.

Elle consacre également le caractère absolu de l’interdiction, l’irrecevabilité de la preuve obtenue par la torture, le principe de non refoulement, la protection des témoins, des victimes et des enquêteurs ainsi que les droits des victimes  à obtenir  réparation.
Pour rendre plus efficace la lutte contre la torture, Madagascar a, lors de l’Examen Périodique Universel en 2010,  accepté la ratification du Protocole facultatif  se rapportant à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels inhumains ou dégradants, lequel protocole, en son article 1er , énonce l’établissement d’un système de visites régulières assurées par des instances indépendantes internationales et nationales sur les lieux de détention afin de prévenir la torture et les châtiments ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.                                                                                                                                                      
· Sur les mesures judiciaires :

· En application de la Convention à travers la loi nationale, des poursuites ont été engagées contre les auteurs présumés d’actes de torture.

L’exigence d’une autorisation préalable de poursuite émanant du ministre dont dépend l’agent de force de l’ordre  fautif avant la mise en mouvement de l’action publique constitue une entrave à l’application effective de la convention.

Pour y remédier et au cours des séries de formations organisées à l’intention des responsables de l’application de la loi, il a été insisté qu’aucune disposition de droit interne ne peut être opposée à l’application d’une convention régulièrement ratifiée conformément à ce qui est prévu à l’article  137 alinéa 4 de la Constitution.

Cet article consacre la  prééminence des traités régulièrement ratifiés par rapport aux dispositions de droit interne.
Dans ce sens, des poursuites ont été engagées à l’encontre des auteurs présumés de torture sans attendre la production d’une autorisation de poursuite préalable. 
Ainsi,  une poursuite a été engagée contre l’auteur présumé du meurtre d’un étudiant commis par un agent de la force de l’ordre au cours d’une manifestation estudiantine à Antsiranana en 2010.
Une autre poursuite fut également engagée par l’ouverture d’une instruction préparatoire contre X concernant le décès d’un taxi man à qui il a été reproché une tentative d’atteinte à la vie du Président de la Haute Autorité de Transition en 2011 à Antananrivo.

L’ouverture d’instruction préparatoire a pour but d’identifier les présumés auteurs ainsi que l’établissement des faits qui leur sont reprochés. Si les faits sont établis, ils seront traduits devant  la cour criminelle afin que les familles des victimes puissent obtenir réparation conformément à la législation en vigueur.

· Formations des responsables de l’application de la loi : 
Pour une application effective de la Convention contre la torture à travers la Loi précitée, des séries de formations sur son application ont été organisées à l’intention des responsables de l’application de la loi dont les magistrats, les officiers de police judiciaires, les avocats.

Citons la formation en date du 17, 18 et 19 Août 2011, il s’agit d’un Atelier national de concertation organisé à l’École Nationale de la Magistrature à l’intention des Officiers de Police Judiciaires, de tous les  Procureurs Généraux des Cours d’Appel à Madagascar, des  Procureurs de la République, des Doyens du juge d’instruction et des représentants du Barreaux. Le thème de cet atelier s’intitule: « Pour une amélioration de l’application de la loi et du respect des droits humains ».

Chaque participant a l’obligation de restituer les acquis de la formation au niveau de leurs entités. Afin de pouvoir évaluer l’impact de cette formation, il a été recommandé de procéder à un suivi et une évaluation du changement de comportement des responsables de l’application de la loi. Il est également envisagé d’organiser des ateliers d’information et de sensibilisation de la société Civile en insistant sur la protection des droits des protections des groupes vulnérables en incluant leurs prises en charge juridique, médicale et psycho-sociale. Ce volet est appuyé par le PNUD.

· Sur le plan institutionnel :

Conformément aux recommandations  du Comité des Droits de l’Homme lors de l’examen du 3ème rapport périodique en 2007, Madagascar a adopté une loi s’inspirant des Principes de Paris pour la mise en place d’une institution nationale de défense des Droits de l’Homme dénommée : Conseil National des Droits Humains (CNDH).
Ce Conseil, mis en place par la Loi n°2008-012 du 17 juillet 2008 comprend neuf membres dont des représentants du Parlement, du pouvoir exécutif, de la société civile, du barreau, des associations de journalistes et des syndicats. Il est habilité entre autres à procéder à des  enquêtes et à saisir les autorités compétentes en cas d’allégations de torture ou de mauvais traitements. Il est également autorisé à effectuer des visites dans  tous lieux de détention.  Mais en raison de la suspension du Parlement, il n’a pas été possible de désigner ses représentants. Toutefois, Les droits des citoyens sont protégés par un médiateur de la République en cas de conflit avec l’administration.
L’opérationnalisation de ce Conseil figure parmi les  priorités visées dans le projet de plan national de mise en œuvre des recommandations de l’Examen Périodique Universel.
Si tels sont les efforts déployés, quelles sont les perspectives envisagées ?
II- PERSPECTIVES
MONSIEUR LE PRESIDENT, MESDAMES ET MESSIEURS LES EXPERTS,  dans le but d’améliorer la promotion et la protection de tous les Droits de l’Homme, Madagascar entend élaborer un plan national de mise en œuvre des recommandations acceptées lors de l’Examen Périodique Universel, incluant les mesures appropriées pour combattre efficacement  la torture et les mauvais traitements. 

Ce plan comportera le regroupement par thème des recommandations similaires ou complémentaires avec indication des mesures envisagées et détermination des responsables en charge de leur mise en œuvre.

Il y est également prévu la mise en place d’un mécanisme de suivi et d’évaluation des engagements en matière de droits de l’Homme basé sur des critères précis d’évaluation des indicateurs et un calendrier d’exécution.

Par ailleurs, la concrétisation de nos engagements ci-après sera aussi inclue dans le plan national. Il s’agit de : 

· l’invitation permanente générale à toutes les procédures spéciales dont l’officialisation de cette acceptation sera incessamment effectuée par l’envoi d’une lettre auprès des organes de traités concernés.

· la ratification du Protocole facultatif à la Convention contre la torture et les autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants obligeant l’Etat Partie à autoriser des visites de tous lieux de détention.
Ainsi, sera planifiée la mise en œuvre des mesures recommandées concernant :

· La lutte contre la discrimination sous toutes ses formes, les violences à l’égard des femmes y compris les violences sexuelles et le viol conjugal ;
· La lutte contre les violences  et la maltraitance à l’égard des enfants ;
· Les mesures de redressement du dysfonctionnement de la justice et du système carcéral incluant les conditions difficiles de détention, la surpopulation carcérale,  la séparation des quartiers des mineurs détenus avec les détenus adultes, la malnutrition et l’insuffisance des moyens en matière d’hygiène et de santé ; 
· Les mesures de mise en œuvre des instruments juridiques internationaux des Droits de l’Homme ratifiés ;
· La mise en place et le renforcement des institutions de défenses des Droits de l’Homme dont le Conseil National des Droits Humains ;
· Le respect et la protection de la liberté de presse, d’opinion et d’expression ; 

· Le respect des droits à l’alimentation ;
· Le respect des droits à la santé, droits à l’éducation,
· Le respect des  droits des personnes en situation de handicap ; 

· Le respect des droits des personnes vivant  avec le VIH SIDA ;
Ce positionnement de Madagascar démontre encore une fois sa détermination pour :

· Promouvoir et protéger les droits de l’homme en général
· et  combattre la torture et les mauvais traitements en particulier
MONSIEUR LE PRESIDENT, MESDAMES ET MESSIEURS LES EXPERTS, la délégation malgache entend aborder cet examen dans un esprit de dialogue interactif et constructif. Nous sommes entièrement disponibles à répondre aux questions et à prendre en considération les recommandations en vue d’améliorer encore plus l’application de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.
Je vous remercie de votre aimable attention.
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